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Code civil

Section II — Des obligations de l’usufruitier

Extrait

Article 606

Version du 30 janvier 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes,  le rétablissement des poutres et des couvertures entières;

Celui des digues et des murs de soutenement et de clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d’entretien.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes,  le rétablissement des poutres et des couvertures entières;

Celui des digues et des murs de soutènement soutenement et de clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d’entretien.
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